
Mode d’emploi: Classer ses vœux
Entre le dimanche 1er mars 2026 et le jeudi 21 mai 2026 à 12h00, les candidats devront

obligatoirement établir une liste unique de vœux, classée par ordre de préférence, des

écoles et/ou toutes les classes post BTSA et BTS.

Voie Apprentissage : Choix de 3 écoles/cursus  
maximum lors de l’inscription

Avant le 1er mars 2026, renseignez vous sur 
les différentes écoles/lycées accessibles et 

commencez à réfléchir à l’ordre de 
préférence de vos vœux.

Du 1er mars 2026 au 21 mai 2026, vous devez 
obligatoirement  classer vos vœux par ordre de 

préférence.    

Vous devez faire figurer dans votre liste de vœux 
toutes les écoles et/ou classes post BTSA-BTS que 

vous souhaitez intégrer.

Attention un candidat inscrit à la voie  
apprentissage et à la voie BTSA-BTS ou BUT des 
concours communs doit faire une seule liste de 

vœux

Le 21 mai 2026 12h00

Clôture du classement des vœux.

Après la fermeture de la formulation des 
vœux les candidats ne pourront ni modifier le 

classement de leur liste de vœux ni ajouter
une nouvelle école ou classes post BTSA/BTS.

La 1ère proposition d’intégration dans une école 
pourra être consultée sur le site 

www.concours-agro-veto.net, rubrique « 
Espace CONCOURS – Vœux et Affectations » 

Les candidats devront impérativement 
répondre à chaque proposition sous 48 

heures.

Les dates des appels sont consultables dans 
les notices spécifiques aux concours 

concernés.

Les propositions pourront se poursuivre en 
fonction des démissions, jusqu’au vendredi 

04 septembre 2026 inclus.

Pour plus d’informations, consulter la notice générale disponible sur notre site : www.concours-agro-veto.net/

http://www.concours-agro-veto.net/

